
Bulletin de salaire

Net à payer avant impôts sur le revenu

Eléments de paie Base Taux A déduire Charges patronnales

Février 2023
MON ENTREPRISE
276 avenue de l'Europe

44240, Sucé sur Erdre, France

Mme Suzanne VRIGNON

9 rue gambetta

69000 LYON
Matricule : 
N° SS : 
Emploi : 
Statut : 
Position : 
Coefficient : 

Début de contrat : 01/01/2020
Nature du contrat : CDI

Ancienneté : 3 ans et 1 mois
Convention collective : xxxxxxxxxxxxxxxx

Salaire de base
Heures supplémentaires*
Prime*
Salaire brut

Santé
Sécurité sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès
Complémentaire santé - Incapacité Invalidité Décès
Complémentaire - Santé
Accidents du travail - Maladies professionnelles 
Retraite
Sécurité sociale plafonnée
Sécurité sociale déplafonnée
Complémentaire Tranche A 
Famille 
Assurance chômage 
Cotisations statuaires ou prévues par la conv. coll.
Autres contributions dues par l'employeur
CSG déductibles de l'impôts sur le revenu 
CSG / CRDS non déductible de l'impôts sur le revenu 
Exonération de cotisations employeur

Total des cotisations et contributions

Titre restaurant*
Abonnement transport*
Allocation forfaitaire télétravail*

Impôts sur le revenu prélevé à la source

N° de SIRET :
Code APE :
Convention collective :

Net payé

Dans votre intérêt, et pour vous aider à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin de paie sans limitation de durée. 
Informations complémentaires : www.service-public.fr


